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Question écrite n° 64493

Texte de la question

M. Jean-Marie Demange appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur l'enseignement du latin
et du grec. Il souhaite qu'il lui indique si, dans le cadre de la réforme des collèges, ces disciplines seront
enseignées sous leur forme actuelle d'options.

Texte de la réponse

Le ministre de l'éducation nationale est particulièrement conscient de l'importance de l'enseignement des
langues anciennes pour la formation culturelle des élèves de collège et de lycées. Il n'est donc pas dans ses
intentions de limiter en quoi que ce soit la place de ces disciplines dans l'enseignement secondaire. La mise en
oeuvre des nouvelles orientations pour le collège, notamment des « itinéraires de découverte » au cycle central
et des « enseignements choisis » en classe de troisième ne remet nullement en cause les options de latin et de
grec au collège. Au contraire, le projet d'introduire des itinéraires de découverte s'inspirant des domaines «
découverte des arts et des humanités » et « découverte des langues et des civilisations » en classes de
cinquième et de quatrième, ainsi qu'un « enseignement choisi », intitulé provisoirement « langues et cultures de
l'Antiquité », en classe de troisième, devrait permettre aux élèves qui n'auraient pas choisi ces enseignements
optionnels de s'ouvrir à la culture classique.
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